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bruits
Question écrite n° 116760

Texte de la question

M. Denis Jacquat attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés, sur les
propositions exprimées dans le rapport consacré aux nuisances sonores. Le rapporteur préconise de mieux
appliquer la législation en vigueur. En effet, il rappelle que les articles L. 571-18 et L. 571-19 du code de
l'environnement ont permis d'augmenter le nombre d'agents publics susceptibles de procéder au contrôle et à la
surveillance du bruit, en particulier, des agents de collectivités territoriales, commissionnés, agréés et
assermentés qui sont habilités à procéder aux constats d'infractions des bruits de voisinage. Il le remercie de
bien vouloir lui faire connaître son avis à ce sujet.
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